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stant les dispositions du paragraphe 2 c) de l'article XXIII,
tant qu'elles seront exonérées de l'impôt canadien.

b) Les pensions visées aux paragraphes 4, 5 et 6 de l'article 81 du
Code général des impôts français seront exonérées de l'impôt
canadien tant qu'elles seront exonérées de l'impôt français.

3. Les rentes provenant d'un État contractant et payées à unrésident de l'autre État contractant sont imposables dans l'État d'où
elles proviennent. Le terme «rentes» désigne toute somme déterminée
payable périodiquement à échéances fixes, à titre viager ou pendant
une période déterminée ou qui peut l'être, en vertu d'un engagement
d'effectuer les paiements en échange d'une contrepartie pleine et
suffisante versée en argent ou évaluable en argent.

4. Les pensions alimentaires et les autres paiements analoguesprovenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant qui y est assujetti à l'impôt à raison desdits revenus, ne
sont imposables que dans cet autre État.

ARTICLE XIX

Fonctions publiques

1.

a) Les rémunérations versées par un État contractant ou l'une de
ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une per-
sonne physique, au titre de services rendus à cet État ou à
cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans
cet État.

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans
l'État contractant dont le bénéficiaire est un résident si les
services sont rendus dans cet État et si le bénéficiaire de la
rémunération
(i) possède la nationalité dudit État, ou

(ii) n'est pas devenu un résident dudit État à seule fin de
rendre les services.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux rému-
rIérations versées au titre de services rendus dans le cadre d'une
activité commerciale ou industrielle exercée par l'un des États con-
tractants ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités
locales.

ARTICLE XX

Étudiants, apprentis et stagiaires

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est,
Ou qui était immédiatement avant de venir séjourner dans un État


